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INTRODUCTION 
�

Cette thèse a pour objectif principal la prévention contre le dopage accidentel avec 

des médicaments à prescription médicale facultative chez le sportif amateur ou 

professionnel, d’informer sur les conséquences néfastes du dopage sur la santé 

du sportif. Cette thèse s’adresse aux professionnels de santé, qu’ils soient 

médecins ou pharmaciens, qui sont amenés à conseiller des sportifs.  

Elle se destine également au sportif amateur et professionnel, en effet chaque 

sportif est objectivement responsable des substances décelées dans ses 

échantillons biologiques, même si ce dernier a fait preuve de négligence ou qu’il 

n’a pas agi intentionnellement.  Le sportif doit donc se tenir informé.  

Dans une première partie, nous développerons le dopage dans son ensemble, en 

rappelant son histoire, les instances de lutte contre le dopage, le déroulement d’un 

contrôle antidopage et les sanctions encourues. 

Dans une deuxième partie, nous verrons les médicaments à prescription médicale 

facultative susceptibles de positiver les examens antidopage. 
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PARTIE A : GENERALITES SUR LE DOPAGE 

1.1 Historique 

Figure 4 Les Frères Pélissier au Café de la Gare à Coutances en 1924 (1) 

 

Les premières révélations de dopage généralisé en France, ont lieu le 27 juin 

1924 au café de la gare à Coutances. Albert Londres, journaliste au Petit Parisien 

réalise une interview d’Henri Pélissier vainqueur du tour 1923, de son 

frère Francis Pélissier et de Maurice Ville qui abandonnent le tour de France pour 

dénoncer la pratique courante du dopage dans la Grande Boucle. L’article sera 

nommé « L’abandon des Pélissier ou les martyrs de la route » : « Vous n’avez pas 

idée de ce qu’est le Tour de France. C’est un calvaire. » « Nous souffrons sur le 

route, mais vous voulez-vous savoir comment nous marchons ? ». De son sac, il 

sort une fiole, « ça, c’est de la cocaïne pour les yeux, ça c’est du chloroforme pour 

les gencives, ET des pilules ? Vous voulez voir des pilules ? Tenez, voilà des 

pilules. Bref ! dit Francis, nous marchons à la dynamite ? » (2,3) 

Mais ce discours des frères Pélissier était plus un règlement de compte avec 

Henri Desgranges qu’un appel à l’aide sur les pratiques dopantes dans le 

cyclisme ? Le dopage sera ainsi révélé mais ignoré dans les années qui suivent 

(4).  

C’est dans les années 60 que la lutte antidopage va prendre ses racines à la suite 

de la mort du Danois Knut Jansen lors de l’épreuve cycliste sur route des Jeux 

Olympiques (J.O.) de Rome de 1960. Le Comité International Olympique va 
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mettre en place un contrôle antidopage et en 1963 une commission d’experts par 

les Etats Membres du Conseil de l’Europe.  Les premiers contrôles antidopage 

auront lieu aux J.O. de Mexico (5). En France, la mort tragique de Tom Simpson le 

13 juillet 1967 lors de la montée du Mont Ventoux a l’effet d’un électrochoc. A 

partir de 1968, des contrôles antidopage souhaités par le Dr Pierre Dumas sont 

effectuées à l’arrivée de chaque étape du tour de France (6,7). 

1.2 Définition du dopage 

La première loi sur le dopage en France date du 1er juin 1965, avec une définition 

très précise : « est considéré comme dopage le fait d’administrer sciemment en 

vue ou au cours d’une compétition sportive des substances destinées à accroitre 

artificiellement et passagèrement les possibilités physiques d’un sportif et 

susceptibles de nuire à sa santé » (8), elle s’applique plus largement à « toute 

personne qui participe à une manifestation sportive. » article L230.3 du Code du 

Sport (9). 

La France et la Belgique ont été les premiers pays à légiférer dans ce domaine. 

1.3 Définition d’une conduite dopante 

On parle de conduite dopante lorsqu’une substance est utilisée dans le but de 

surmonter un obstacle, que celui-ci soit réel ou supposé, à des fins de 

performance. L’obstacle peut être un examen, un entretien d’embauche, un travail 

difficile et/ou pénible, une épreuve sportive, etc. (10). 

1.4 Quels facteurs peuvent motiver une conduite dopante et/ou un dopage 

sportif ? 

Des facteurs liés à la personne elle-même : 

- Comme le sexe de l’individu (les filles consomment plus des produits pour 

améliorer leurs performances intellectuelles et scolaires, alors que les 

garçons consomment deux fois plus de produits pour parvenir à augmenter 

leurs performances physiques et sportives),  

- L’âge (le nombre de consommateurs augmente au cours de l’adolescence),  
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- Le stress, l’anxiété, la pression de l’entourage vis-à-vis des résultats, l’envie 

d’expérimenter. 

Des facteurs liés à son environnement : 

- L’isolement social (l’éloignement du domicile, des lieux d’étude, de travail), 

- L’incitation aux pratiques dopantes par l’entourage, l’entraineur, le milieu 

familial, 

- L’obligation de résultats (obligation financière, etc.). 

Et pour finir des facteurs liés aux substances : 

- Facilité pour se procurer ces dernières, 

- Le coût, 

- L’efficacité des substances. 

1.5 Quels sont les risques du dopage ? 

La détection de substances dopantes peut entrainer de lourdes sanctions 

disciplinaires pour le sportif comme la suspension temporaire voire même 

définitive, le déclassement, la perte de médaille et des gains, voire des amendes. 

Mais l’utilisation de produits dopants peut également avoir des effets néfastes sur 

la santé sur le court ou le long terme, voire même entrainer la mort. Les 

substances dopantes ne respectent pas les rythmes naturels de l’organisme et 

entraînent donc des dysfonctionnements très graves comme des troubles 

hépatiques, rénaux, psychiques, de l’hypertension, des troubles du rythme 

cardiaque (11). L’hypercoagulation avec la prise d’érythropoïétine (EPO) par 

exemple avec le risque de mort subite par ischémie des vaisseaux au niveau 

pulmonaire ou cardiaque (12). 
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Figure 5 Tom Simpson sur les pentes du Mont Ventoux (13) 

 

Jeudi 13 juillet 1967, 13ème étape Marseille-Carpentras, sous un soleil torride, Tom 

Simpson s’effondre dans la caillasse du Mont Ventoux, à 2 km du sommet. 

Pendant 40 minutes, le Dr Pierre Dumas tente vainement de le réanimer. Tom 

Simpson décède lors de son transfert par hélicoptère vers l’hôpital d’Avignon.  Son 

autopsie révèlera qu’il est décédé d’un collapsus cardiaque provoqué 

principalement par la prise d’amphétamines. La chaleur très élevée (plus de 35°C) 

et la déshydratation engendrée par l’interdiction des ravitaillements en eau ont 

également favorisé son décès (7, 14). 

Cette tragédie entrainera l’autorisation du ravitaillement en course par les 

directeurs sportifs à partir de 1968 (14). 

1.6 La liste des interdictions 

La liste des interdictions est publiée et mise à jour annuellement par l’agence 

mondiale antidopage (AMA) (disponible en annexe 1). Elle reprend toutes les 

substances et les méthodes dont l‘utilisation est prohibée dans le sport. Cette liste 

est disponible sur https://www.wada-ama.org/fr/liste-des-interdictions ou sur 

https://www.afld.fr/.  
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Les critères pris en considération pour l’inscription d’un procédé sur la liste des 

interdictions sont les suivants ; 

- Soit deux des trois critères suivants sont remplis : 

o Avoir le potentiel d’améliorer la performance sportive, 

o Présenter un risque réel ou potentiel pour la santé du sportif, 

o Etre contraire à l’esprit sportif. 

- Soit la substance ou la méthode a la faculté de masquer l’usage d’autres 

substances ou méthodes interdites.  

1.7 Les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques 

1.7.1. Définition 

Les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) ont été créés en 2007. 

Elles permettent aux sportifs licenciés dans une Fédération sportive de suivre un 

traitement médical contenant une substance interdite inscrite sur la liste des 

substances et méthodes interdites établie par l’AMA et publiée par décret. Pour 

obtenir une AUT, la nécessité de ce traitement doit être médicalement prouvé pour 

une raison de santé et validé par trois médecins experts spécialistes, 

indépendants de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD). Ces 

derniers doivent se prononcer sur l’absence d’alternative thérapeutique et d’effets 

favorables associés sur les performances sportives (15,16). 

Un formulaire d’AUT est disponible en annexe n°2. 

1.7.2. Critères d’obtention 

Trois médecins experts de la spécialité concernée désignés par l’AFLD examinent 

la demande d’AUT. Ces experts doivent répondre négativement aux 3 questions 

suivantes pour que la demande soit validée (16) :  

- « Existe-t-il une alternative, un préjudice en absence de traitement ? » 

- « Le traitement améliore t’il la performance ? » 

- « L’usage de cette substance n’est pas la conséquence d’une substance 

antérieure dopante ? » 
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1.7.3. Procédure à suivre 

Tout médecin peut faire la demande d’AUT pour son patient malade ou blessé 

préparant une compétition. Il doit décliner son nom, prénom, qualification ainsi que 

sa spécialité médicale. Il doit fournir tous les détails et résultats d’examens et 

explorations complémentaires utiles à l’expertise médicale. Toutes les 

informations transmises par le médecin sont couvertes par le secret médical.  Le 

sportif ainsi que le médecin doivent obligatoirement signer et dater la demande 

d’AUT et le médecin y apposer son tampon professionnel (16,17). 

Ce formulaire doit être adressé en lettre avec accusé de réception, sous pli 

confidentiel au service médical de l'AFLD.  

Toute demande complète d’AUT doit être envoyée au moins 30 jours avant le 

début de la compétition. En cas d’urgence médicale, une demande d’AUT peut 

être envoyée jusqu'au jour de la compétition (16).  

En cas de dossier incomplet, l’AFLD notifiera les pièces manquantes au sportif. 

Si l’AUT est validée par l’AFLD, il faut que le sportif la conserve avec lui au cas où 

il y aurait un contrôle inopiné et il doit la présenter à chaque compétition lors d’un 

contrôle anti-dopage (16). 

Si l’AFLD refuse l’AUT, le sportif a la possibilité d’apporter les éléments 

complémentaires afin d’obtenir un nouvel examen. Il dispose également de deux 

mois à compter de la notification pour faire appel de la décision devant le Conseil 

d’Etat (16). 

Dans ce cas, et jusqu’à nouvel ordre, il n’est pas autorisé à utiliser par dérogation 

une substance ou un procédé interdit (16). 

Au cours de l’année 2016, l’AFLD a traité 370 dossiers de demande d’AUT. Sur la 

totalité des demandes soumises à expertise, 72% ont reçu un accord et 28 % ont 

été refusées, soit par l’existence d’une alternative thérapeutique, soit pour des 

effets associés sur les performances sportives des médicaments associés (18).  
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Figure 3 Répartition des dossiers reçus au cours de l'année 2016(18) 

Répartition des dossiers reçus au cours de l'année 2016 

  Nombre Pourcentage 

Autorisations d'usage à des fins thérapeutiques 207 56 

Substances inscrites sur la liste, mais non soumises à 

autorisation 61 17 

Produits non dopants 53 14 

Justifications thérapeutiques 37 10 

Mesures d'urgence 12 3 

Total 370 100 

1.8 Les principales violations au règlement antidopage 

Les principales violations au règlement antidopage sont : 

- La plus fréquente est la présence d’au moins une substance interdite lors 

d’une analyse. Le principe de responsabilité objective est appliqué. Ce 

principe a été créé en 2004 par le Code mondial antidopage (le Code).  Ce 

principe définit que chaque sportif est objectivement responsable des 

substances décelées dans son échantillon biologique, il y a violation même 

si le sportif a fait preuve de négligence ou qu’il n’a pas agi 

intentionnellement (19) ; 

- Ensuite la « carence au contrôle » qui comprend la soustraction au 

contrôle, le refus de s’y soumettre, le refus de se conformer aux modalités 

du contrôle (17) ; 

- L’opposition au contrôle (Article L232-17 du Code du sport) ; 

- L’association interdite, il est interdit au sportif de s’associer avec une 

personne qui a fait l’objet d’une sanction en matière de dopage ; 

- Des manquements à l’obligation de localisation, pour lesquelles le sportif a 

l’obligation de donner ses localisations pendant les périodes d’entraînement 

ainsi que le programme des compétitions auxquelles il participe. (Article 

L232-17 du Code du Sport). 
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1.9 Les sanctions 

Le sportif qui ne respecte pas scrupuleusement le règlement antidopage, encourt 

des sanctions disciplinaires qui peuvent aller d’un simple avertissement à 

l’interdiction temporaire ou plus grave à la radiation définitive (20). Les sanctions 

disciplinaires peuvent entrainer le déclassement, une amende et le retrait de 

médaille ainsi que de titre. 

Les différents délits punissables pénalement par le tribunal correctionnel sont : 

- Le refus de se soumettre à un contrôle antidopage. Le sportif s’expose à six 

mois d’emprisonnement et à une amende allant jusqu’à 7.500€ (article 

L232-25 du Code du Sport) (21) ; 

- La détention, sans accord médical, d’un produit ou d’une méthode interdite 

est punissable d’un an d’emprisonnement ainsi que d’une amende de 

3.750€ (Loi contre le trafic du 3 juillet 2008) (article L232-9 du Code du 

sport et article L232-26 du Code du sport) (22) ; 

- L’incitation au dopage, le trafic de substances dopantes et le fait de 

prescrire des produits dopants ou d’en administrer à autrui est punissable 

de cinq années de prison et d’une amende de 75.000€ (article L232-10 du 

Code du sport et article L232-26 du Code du sport) (21) ; 

La prescription ou l’administration effectuée sur une personne mineure est 

punissable de sept années d’emprisonnement et d’une amende de 

150.000€ (article 132-71 du Code pénal et article L232-26 du Code du 

sport) (23,24). 

1.10 Rôle du pharmacien d’officine 

Le pharmacien joue un rôle primordial dans la prévention du dopage comme le 

précise l’article R.4235-2 du Code de la santé, le pharmacien « doit contribuer à 

l’information et à l’éducation du public en matière sanitaire et sociale. Il contribue 

notamment à la lutte contre la toxicomanie, les maladies sexuellement 

transmissibles et le dopage » (21,25). 

Le pharmacien doit être particulièrement vigilant lors de la dispensation de 

médicaments à un sportif, vérifier que les médicaments délivrés ne comportent 
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pas de substances interdites par la législation antidopage. Le pharmacien peut 

vérifier facilement si un médicament contient une substance interdite en 

recherchant sur le moteur de recherche mis en place par l’AFLD 

(https://medicaments.afld.fr/) (26).  

La démarche à mettre en œuvre face à une demande de médicament à 

prescription médicale facultative de la part de sportifs doit prendre en compte les 

points suivants (25,26) : 

1. Identifier les sportifs 

Certains sportifs sont connus de l’officine. Pour les autres, mettre en place une 

signalétique dans la pharmacie (affiche, message sur écran, etc.) afin d’instaurer 

plus facilement le dialogue. 

2. Faire préciser le contexte de la demande 

Le traitement est-il pour vous ? Avez-vous une compétition prévue dans quelques 

temps ? 

3. Rappeler les recommandations et le risque de dopage accidentel avec les 

médicaments à prescription médicale facultative 

4. Orienter si besoin vers un professionnel de santé spécialisé dans la 

pathologie concernée ? 

5. Prendre connaissance des autres médicaments consommés ? 

6. Demander au patient, consulter le Dossier Pharmaceutique. 

7. Tenir à jour régulièrement ses connaissances dans le domaine du dopage. 

Le code de la santé publique précise que « lorsque l’intérêt de la santé lui parait 

l’exiger, le pharmacien doit refuser de dispenser un médicament. Si ce 

médicament est prescrit sur une ordonnance, le pharmacien doit informer 

immédiatement le prescripteur de son refus et le mentionner sur l’ordonnance », 

article R. 4235-61 (27). 
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1.11 La lutte antidopage 

1.11.1. Au niveau National 

a) L’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) 

L’Agence Française de Lutte contre le Dopage créée en 2006 par la loi 

« Lamour » remplace le Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage 

(CPLD) crée par la loi « Buffet » en 1999 (28). 

C’est une autorité publique indépendante qui définit et met en œuvre les actions 

de lutte contre le dopage. Elle collabore avec l’AMA ainsi qu’avec les organismes 

reconnus par celle-ci. 

A cet effet, l’AFLD a pour missions (18,29) : 

- De définir un programme annuel de contrôle. 

- D’effectuer des contrôles pendant les manifestations sportives, les périodes 

d’entrainement, les périodes couvertes par une décision disciplinaire 

interdisant au sportif de participer à une manifestation sportive. 

- De réaliser ou faire réaliser l’analyse des prélèvements effectuées lors de 

contrôles ; 

- D'exercer un pouvoir disciplinaire ; 

- De délivrer les autorisations d’usage à des fin thérapeutique ; 

- De se prononcer sur la reconnaissance de la validité des autorisations 

d’usage à des fins thérapeutiques délivrées par une organisation nationale 

antidopage étrangère ou une fédération internationale ; 

- De mettre en œuvre des actions de prévention et de recherche en matière 

de lutte contre le dopage ; 

- De mettre à jour la liste de substances ou méthodes interdites. 

b) Le Comité National Olympique et Sportif français (CNOSF) 

Anciennement nommé Comité national des sports en 1908, cette association est 

reconnue d’utilité publique par le décret du 6 mars 1922. Cette dernière est 

désignée par ce décret « comité national olympique et sportif français ». Elle est 

reconnue par le Comité International Olympique (30,31). 

Elle est autonome, applique la charte Olympique, les dispositions du code mondial 
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antidopage ainsi que la charte d’éthique et de déontologie du sport français. 

Ce comité représente l’ensemble du mouvement sportif sur le territoire, il réunit en 

son nom 96 fédérations sportives nationales et les 180.000 associations sportives 

françaises (31). 

c) Les Antennes Médicales de Prévention du Dopage (AMPD) 

Les antennes médicales de prévention du dopage ont été créées le 23 mars 1999 

(32).  Ces antennes sont situées dans des établissements publics de santé et 

agréées par le ministre de la santé et des sports (33). 

Cette autorité a 5 missions essentielles (34) : 

- Le soin des sportifs ayant eu un recours à des produits dopants ; 

- La prévention et l’information ; 

- Le conseil aux sportifs et à leur entourage ; 

- La recherche, le recueil des données épidémiologiques ; 

- La veille sanitaire. 

Elle accueille dans l’anonymat et la confidentialité toutes les personnes 

concernées par le dopage. Elle joue un rôle important en matière de prévention et 

de récidive avec le suivi des sportifs ayant été contrôlés positifs.  

1.11.2. Au niveau International 

a) L’Agence Mondiale Antidopage (AMA) 

L’Agence mondiale antidopage fut créée le 10 novembre 1999 à Lausanne au 

lendemain de l’affaire Festina qui a révélé que le dopage sévissait à grande 

échelle dans le cyclisme professionnel.  Elle a été fondée dans le but d’harmoniser 

les politiques et les règlements antidopage parmi les organisations sportives et les 

gouvernements du monde entier. Le Code mondial antidopage a été créé en 2004 

par l’AMA (17,35). 

L’Agence mondiale antidopage a pour missions de ; 

- Contrôler l’acceptation, la mise en œuvre et la conformité du Code mondial 

antidopage dans toutes les organisations sportives à l’échelle mondiale ; 

- Mettre en place des programmes d’éducation visant à sensibiliser aux 
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dangers et aux conséquences du dopage ; 

- Promouvoir la recherche scientifique pour mettre en place des protocoles 

de plus en plus fiables et la détection de nouvelles molécules dopantes ; 

- Mettre à jour la liste des substances et des méthodes dopantes ; 

- Collaborer avec les forces de l’ordre, les autorités publiques afin de faciliter 

la collecte de preuves et le partage d’informations. 

Afin de réaliser ces différentes missions, l’AMA a mis en place : 

Les Organisations nationales antidopage (ONAD) : ayant pour missions de 

contrôler les sportifs de leurs pays en et hors compétitions, ainsi que les sportifs 

d’autres nationalités concourant dans leur pays. Mais ayant également pour 

missions de sanctionner les violations des règles antidopage et de mener des 

programmes d’éducation antidopage ; 

Les Organisations Régionales Antidopage (ORAD) ont pour missions le 

développement des programmes antidopage dans des régions du monde n’ayant 

pas ou peu d’activités antidopage définies, l’augmentation de la capacité des 

contrôles antidopage dans le monde, la durabilité à long terme des contrôles ainsi 

que l’éducation antidopage (17,36). 

b) Le Comité International Olympique (CIO)  

Le CIO est créé le 23 juin 1894 par Pierre de Coubertin pour les premiers jeux 

olympiques modernes qui auront lieu le 6 avril 1896 (37,38). 

Les principales missions du CIO sont : 

- La promotion du sport et des compétitions sportives nationales et 

internationales réparties dans le monde entier ; 

- La coopération avec des organisations publiques et privées pour mettre le 

sport au service de l’humanité ; 

- L’aide au développement du sport ; 

- La promotion des femmes dans le sport ; 

- La promotion de l’éthique sportive et du fair-play ; 

- La sensibilisation aux problèmes environnementaux ; 

- La lutte contre le dopage depuis 1967 par une commission médicale au 
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sein du CIO ; 

- La coordination et le financement de la recherche d’identification de 

substance et de méthode interdite. 

Le CIO a adopté la charte olympique qui est la codification des Principes 

fondamentaux, des Règles et des textes d’application. La charte olympique 

permet le bon fonctionnement du mouvement olympique et fixe les conditions de 

la célébration des Jeux Olympiques (39). 

« L’olympisme est une philosophie de la vie, exaltant et combinant en un 

ensemble équilibré les qualités du corps, de la volonté et de l’esprit. Alliant le sport 

à la culture et à l’éducation, l’Olympisme se veut créateur d’un style de vie fondé 

sur la joie dans l’effort, la valeur éducative du bon exemple et le respect des 

principes éthiques fondamentaux universels. » Article 2, Principes fondamentaux 

de la Charte Olympique (39). 

c) L’Union Européenne 

La Charte européenne contre le dopage dans le sport du 25 septembre 1984 pose 

les fondations contre la lutte antidopage (40). Elle oblige aux états de l’union 

européenne : 

- D’assurer « la mise en œuvre d’une réglementation antidopage efficace » ; 

- De limiter les possibilités d’approvisionnement en produit dopant ; 

- De faciliter l’exécution de contrôles officiels du dopage décidés par les 

fédérations internationales sportives ; 

- De créer ou gérer des laboratoires de contrôle antidopage ; 

- D’encourager et développer la recherche ; 

- D’élaborer et appliquer des programmes éducatifs ; 

- D’aider au financement des contrôles antidopage. 

Après les nombreux cas de dopage aux Jeux Olympiques d’Athènes en 2004, le 

Parlement Européen renforce une politique contre le dopage dans le sport, avec 

une meilleure coopération entre les Etats membres et des campagnes de 

prévention et d’information. Le 13 septembre 2000, le comité des ministres des 

Etats membres donne des recommandations en vue de lutter contre le trafic des 

produits dopants (41). 
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d) Le Conseil de l’Europe 

Le Conseil de l’Europe est une organisation intergouvernementale instituée le 5 

mai 1949 par le traité de Londres. Il travaille en collaboration avec l’AMA. La 

Convention contre le dopage a été signée le 16 novembre 1989. Elle fixe des 

normes en vue d’une harmonisation des réglementations antidopage au niveau 

national et international.  La convention contre le dopage est adoptée par 51 Etats 

(40). 

1.12 Procédures de contrôle antidopage 

Figure 4 Christopher Froome lors d'un contrôle anti-dopage au Tour de France 

2013(42) 

 

Les laboratoires accrédités par l’AMA pour analyser les prélèvements sont au 

nombre de 35 dans le monde. En France le seul laboratoire accrédité est le 

laboratoire de l’AFLD à Châtenay-Malabry commune située dans les Hauts de 

Seine. Les personnes chargées des contrôles sont appelées « préleveurs », elles 

sont agréées par l’AFLD. Les préleveurs (médecins, infirmiers, techniciens de 

laboratoire, kinésithérapeutes, sages-femmes et pharmaciens biologistes) peuvent 

effectuer les prélèvements biologiques et sanguins mais seuls les médecins 

peuvent effectuer des examens cliniques (Article L232-12 du Code du Sport) (43). 

Les préleveurs ont le droit d’accès dans les locaux et chez les sportifs entre 6 et 

21 heures (Article L232-14 du Code du Sport) (44). Un sportif a l’obligation 

d’informer à l’AFLD sa localisation au moins à 3 reprises dans les 12 derniers 
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mois, sinon il est passible d’une sanction pour infraction au code mondial 

antidopage (17,29).  

Le sportif est désigné soit par tirage au sort, soit en fonction de ses résultats en 

compétition, soit sur choix libre du préleveur (17).  

Le préleveur s’entretient avec le sportif, contrôle les médicaments pris par ce 

dernier ainsi qu’une éventuelle autorisation d’usage à des fins thérapeutiques. 

La phase de prélèvement a ensuite lieu. On procède à un recueil soit de sang, de 

phanère, d’air ou d’urine (45). L’analyse d’urine est la plus fréquemment pratiquée 

en effet la principale voie d’excrétion des xénobiotiques est l’élimination urinaire 

(46). De plus il permet un contrôle antidopage simple à réaliser, rapide et indolore.  

Ce type de prélèvement est réalisé à l’aide d’un BEREG-KIT®, dispositif mis sur le 

marché en 1994. Le sportif doit uriner dans le récipient de prélèvement d’urine qui 

dispose d’une échelle de graduation allant jusqu’à 180 mL. Un repère confirme 

que la quantité nécessaire a été prélevée.  La miction est réalisée devant le 

préleveur qui assiste à cette émission d’urine afin de remplir les deux flacons qui 

seront envoyés pour contrôle. Le contenu du récipient de prélèvement est ensuite 

réparti dans les scellées A (90 mL) et B (90 mL) (45). Le sportif manipule et 

rebouche lui-même les deux flacons. La densité de l’urine doit être supérieure ou 

égale à 1.010, si elle est mesurée à l’aide de bandelettes réactives ou supérieure 

ou égale à 1.005 si elle est mesurée à l’aide d’un réfractomètre (48). 

Ce kit est conçu pour assurer le transport d’échantillons d’urines et pour garantir 

une sécurité totale depuis la phase de prélèvement jusqu’à la phase d’analyse en 

laboratoire. En effet grâce au système de fermeture hermétique unique, le contenu 

est parfaitement protégé de tout risque d’altération, de falsification dès que les 

scellés sont apposés sur le kit (45). Tous les composants du kit sont référencés 

sous un même numéro d'identification à 7 chiffres (49). Ils seront reportés sur le 

procès-verbal. Le sportif doit contrôler l’ensemble de la procédure avec 

éventuellement la personne de son choix. Le mode d’emploi du BEREG-KIT est 

en annexe 2 (47). 
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Figure 5 : Photographie d'un BEREG-KIT ® (50) 

 

Une fois le prélèvement réalisé, l’échantillon est acheminé au département des 

analyses de l’AFLD à Châtenay-Malabry ou dans un autre laboratoire accrédité 

par l’Agence mondiale (51). 

Une analyse de dépistage est effectuée en première intention. Elle permet de 

détecter la présence d’un certain nombre de substances interdites.  Plus de 150 

molécules sont à rechercher à chaque analyse (52). 

Le délai du résultat d’analyse est d’environ de deux semaines pour les 

compétitions internationales et environ un mois pour les contrôles nationaux après 

réception des échantillons biologiques par le Département des analyses (53). 

Les résultats sont envoyés confidentiellement au président de la fédération 

concernée qui doit en informer le sportif licencié (45). 

L’AFLD informe le sportif s’il n’est pas licencié auprès d’une Fédération sportive 

française (45) 

En cas de résultat positif, le sportif peut contester l’analyse de l’échantillon A et 

solliciter l’analyse de l'échantillon B pour la réalisation une contre-expertise qui est 

à la charge financière de l’intéressé (17). 
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1.13 Les techniques de dépistages utilisées par les laboratoires 

d’analyses 

1.13.1. La chromatographie en phase liquide à haute performance 

(HPLC) 

Figure 6 : Schéma général de la chromatographie en phase liquide (54) 

 

La chromatographie est une technique fréquemment utilisée qui permet de 

séparer des substances polaires, apolaires, de pH acide ou basique, de bas et 

haut poids moléculaire. 

Le principe de cette méthode est le suivant : pour commencer on introduit 

quelques microlitres de l’échantillon à analyser dans un flux de phase mobile. 

L’échantillon est alors entrainé dans la colonne analytique où les constituants de 

l’échantillon à analyser sont plus ou moins retenus par la phase stationnaire. Les 

différentes substances de l’échantillon sortent de la colonne avec un temps qui 

leur est propre (appelé temps de rétention) (55,56).   

A la fin de l’analyse, toutes les molécules seront séparées et un détecteur émet 

des signaux caractéristiques que l’on pourra analyser sous forme de 

chromatogramme (56). 
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1.13.2. La spectrométrie de masse 

Figure 7 : Schéma général de la spectrométrie de masse (50) 

 

La spectrométrie de masse utilise le mouvement des ions dans le champ 

électrique et magnétique afin de les classer en fonction de leur rapport 

masse/charge (m/z). C’est une technique très utile en analyse antidopage car les 

molécules recherchées sont très souvent en très faible concentration.  

Joseph John Thomson (1856 - 1940) a créé cette technique d’analyse qui permet 

de détecter et d’identifier des molécules par mesure de leur masse, et de 

connaitre leurs structures chimiques (57). 

Cette technique est constituée de cinq parties fondamentales : 

� Un système de manipulation destiné à introduire l’échantillon inconnu dans 

le dispositif 

� Une source d’ions, dans laquelle un faisceau de particules caractéristiques 

de l’échantillon est produit. 

� Un analyseur qui sépare les particules en fonction du rapport/charge. 

� Un détecteur, dans lequel les composants des ions séparés sont récupérés 

et caractérisés.  

� Un ordinateur pour finir afin de traiter les données reçues et générer un 

spectre de masse. 
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Un spectre de masse est une sorte « d’empreinte digitale » de molécule, que l’on 

retrouve dans les bases de données déjà établies (55,58).  

1.13.3. L’électrophorèse 

Figure 8 : Schéma général de l’électrophorèse (59) 

L’électrophorèse est une technique de séparation pour les grosses molécules. 

C’est une méthode développée par Arne Wilhelm Kaurin Tiselius (60).  

C’est un procédé de séparation de particules chargées électriquement par 

migration sous l’action d’un champ électrique.  Les particules seront séparées en 

fonction de leurs charges électriques et de leurs tailles. 

La séparation va se réaliser dans une solution nommée électrolyte, les espèces 

chargées se déplacent sous l’effet d’un courant produit par un champ électrique 

appliqué entre deux électrodes, l’anode et la cathode. Les ions vont migrer plus ou 

moins rapidement, en fonction de leur taille et de leur charge. Les espèces 

chargées positivement (cations) migrent vers la cathode, tandis que celles 

chargées négativement (anions) migrent vers l’anode. Une technique appropriée 

permettra de révéler les différents constituants (55). 

Cependant aujourd’hui, l’électrophorèse est peu utilisée dans la détection des 

dopants (55,61).  

La chromatographie liquide couplé à un spectromètre de masse reste la référence 

absolue des tests antidopage (55,61).   
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1.13.4. Dépistage de l’EPO 

L’EPO est une hormone glycoprotéique sécrétée par le cortex rénal et dont la 

synthèse est oxygéno dépendante. La formation d’EPO stimule la production de 

globules rouges. Depuis 1988, une molécule de synthèse l’érythropoïétine 

humaine recombinante a été mise sur le marché afin de restaurer la production de 

globules rouges en stimulant la moelle osseuse humaine chez les insuffisants 

rénaux, les sujets atteints de cancer... Cependant l’EPO recombinante est utilisée 

comme technique dopante afin d’augmenter la capacité respiratoire, l’endurance 

et faciliter la récupération (62).  

Avant 2000, l'EPO pouvait être dosée dans les urines, mais l'EPO est 

naturellement présente dans l'urine et à faible concentration (environ 10 ng / L) 

pour une concentration totale de protéines d'au moins 50 mg / L. Une 

concentration élevée d'EPO n'est donc pas forcément synonyme de dopage. Il 

faut donc pouvoir distinguer l'EPO naturelle de l’EPO recombinante (63). 

Françoise Lasne a mis au point une méthode capable de différencier l’EPO 

endogène avec l’EPO recombinante dans les urines (63).  

Cette technique est l’électrofocalisation développée à Châtenay-Malabry en 1999. 

Ce procédé a été utilisé pour la première fois aux Jeux Olympiques de Sydney, en 

2000 (64). 

C’est une chromatographie sur plaque à laquelle on ajoute courant tridimensionnel 

appelé l'iso électricité qui permet de prévenir la dégradation de l'EPO par les 

protéases présentes dans l'urine. Pour commencer l’urine est ultrafiltrée, puis les 

protéines sont séparées en fonction de leur charge électrique. Ensuite l’EPO 

synthétique peut être reconnue grâce à sa mise en évidence par un anticorps 

« anti-EPO », qui reconnait seulement l’EPO naturelle. C’est le procédé de 

« double-blotting » (63,64). 

 Une sensibilité suffisante a été obtenue en utilisant une détection 

chimiluminescente amplifiée après que la membrane de transfert a été traitée 

avec du dithiotréitol (65). La chimiluminescence est la production de lumière à la 

suite d'une réaction chimique. (65,66) 
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Malheureusement de nouvelles EPO recombinantes ont vu le jour et sont 

difficilement détectables. En effet des protocoles de dopage utilisent des 

microdoses d’EPO afin d’échapper au contrôle antidopage. Le passeport 

biologique permet de voir les variations anormales du taux d’hématocrite causé 

par l’utilisation de cette méthode (61).  

1.13.5. Mise au point de nouvelle méthode de dépistage 

La Polymerase Chain Reaction en temps réel (RT-PCR) est une méthode de 

réplication ciblée in vitro. Elle permet d’obtenir une grande quantité d’acide 

désoxyribonucléique (ADN) en quelques heures. Cette méthode est utilisée depuis 

2016 dans le laboratoire des analyses de l’AFLD à Châtenay (18). 

Cette technologie est fondée sur la détection et la quantification d’un reporter 

fluorescent dont l’émission est directement proportionnelle à la quantité 

d’amplicons générés pendant la réaction de PCR (67).  

L’injection de microdoses d’EPO engendre la synthèse de différents microARNs 

spécifiques de l’EPO. Ces microARNs ont été identifiées dans le sérum et dans 

les urines (17). De plus l’analyse des microARNs améliore l'efficacité de la 

détection transfusionnelle autologue (68). 

1.14 Quelles sont les perspectives du dopage dans les prochaines 

années ? 

Les techniques d’analyse antidopage ont progressé en termes de spécificité, de 

sensibilité et de rapidité des analyses. Cependant les protocoles de dopage 

deviennent également de plus en plus sophistiqués afin d’essayer de duper les 

procédés de dépistage utilisés par les laboratoires d’analyses. 

Les nouvelles techniques de dopage utilisent des molécules endogènes, des 

molécules plus grosses, des transfusions sanguines autologues (réinfusions de 

sang ou de produis sanguins dérivés de la propre circulation du patient), des 

manipulations génétiques sont à craindre. Le dopage est maintenant planifié 

scientifiquement profitant des failles dans les protocoles, ou utilisant des produits 

dopants qui ne sont pas encore détectables par les méthodes actuelles. En effet la 

spectrométrie de masse est fondée sur la comparaison de molécules déjà 
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présentes dans les bibliothèques. Cependant si la molécule dopante n’est pas 

présente dans la bibliothèque de spectrométrie de masse, le contrôle sera 

considéré comme négatif (18).  

Pour éviter ces dérives, l’Agence Mondiale Antidopage (AMA) a mis en place le 

profil biologique du sportif constitué de trois modules : 

- Le module hématologique 

- Le module stéroïdien 

- Et le module endocrinien 

Le module hématologique établi par l’analyse d’échantillons de sang du sportif 

prend en compte l’hématocrite, l’hémoglobine, la numération érythrocytaire, le 

pourcentage de réticulocytes, la numération des réticulocytes, le volume globulaire 

moyen (VGM), et la teneur corpusculaire moyenne en hémoglobine (TCMH). Le 

module hématologique assure le suivi au fil du temps des variations 

hématologiques uniques d’un sportif. Ce module a pour rôle d’identifier l’utilisation 

de méthodes améliorant le transfert d’oxygène par la prise par exemple d’EPO, de 

transfusion ou de manipulation sanguine (69,70).  

Le module stéroïdien est évalué par la présence dans les urines de testostérone, 

épitestostérone, androstérone, etiocholanolone, 5�-androstanediol, 5�-

androstanediol ainsi que la densité relative de l’échantillon d’urine. Ce module 

permet de différencier les hormones endogènes avec les substances exogènes 

faisant partie de la classe des agents anabolisants comme les stéroïdes 

anabolisants par exemple (69,70). 

Le module endocrinien vise la détection de la consommation de différentes 

hormones comme l’hormone de croissance. Cependant ce volet endocrinien n’est 

pas opérationnel actuellement (69,70). 

Le profil biologique permet un contrôle antidopage annuel des sportifs, même en 

période d’entrainement afin de détecter des fluctuations des paramètres 

biologiques chez le sportif concerné (17,29). 

Le contrôle antidopage annuel permet de constituer un « passeport biologique » 

du sportif mis en vigueur en décembre 2009 par l’AMA. Ce contrôle antidopage 
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est fondé sur la détection de marqueurs d’une substance ou de ses métabolites. Il 

permet de déceler des violations de la réglementations antidopage en mesurant 

des variations anormales des marqueurs biologiques observés plutôt que par la 

seule détection de substances interdites (17,18). 

1.15 L’AICAR et le GW1516, les prochains scandales ? 

L’AICAR et le GW1516 sont considérés comme faisant partie des molécules 

dopantes de demain (4).  

Ils appartiennent à la famille des modulateurs métaboliques qui vont jouer une 

action spécifique, inhiber ou stimuler des récepteurs spécifiques. Ils ont une action 

directe sur la transcription d’une cinquantaine de gènes, notamment les gènes qui 

permettent la gestion énergétique.  

La dénomination scientifique de l’AICAR est le 5-aminoimidazole-4-carboxamide 

ribonucléotide. Il comporte une structure porche de l’adénosine monophosphate 

(AMP).  

Figure 9 Structure de l’AICAR (71) 
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Figure 10 Structure de l'AMP (72) 

 

L’AICAR est un activateur de l’AMP kinase. Il va jouer le rôle de l’AMP.  

Physiologiquement l’AMP kinase est activée par l’AMP lors de situations de stress 

cellulaire. Dans sa forme activée, l’AMPK active les voies métaboliques qui 

produisent de l’adénosine triphosphate (ATP) (glycolyse, bêta-oxydation des 

acides gras, synthèse des corps cétoniques) et inhibe les voies métaboliques qui 

consomment de l’ATP (synthèse du cholestérol, des triglycérides) (4,73).  

L’AICAR est une « usine à produire de l’ATP » qui améliore la capacité 

d’endurance en permettant d’optimiser l’utilisation des ressources en glucose et 

en lipides. L’AICAR va également favoriser la transformation de fibre à contraction 

rapide en fibres à contraction lente. Les fibres musculaires à contraction lente sont 

particulièrement recherchées pour les sports d’endurance comme le cyclisme, le 

triathlon ou la course à pied sur de longues distances comme les marathons par 

exemple (4,73). 

Le GW1516 est un dérivé de l’acide phénoxyacétique 



Thèse G. BELLETRE Page 35 sur 106  2018 

Figure 61 Structure de l'acide phénoxyacétique (74) 

 

C’est un agoniste du récepteur activé par les proliférateurs des péroxysomes � 

(PPAR�). La stimulation de PPAR� va activer des coactivateurs en particulier le 

PGC-1� (PPAR Coactivateur 1�). Cette activation va entrainer au niveau des 

fibres musculaires le remaniement des fibres glycolytiques en fibres oxydatives 

(4,77). 

Le GW1516 permet donc d’augmenter les fibres oxydatives de type I, améliorant 

ainsi l’endurance du sportif (4,75). 

La co-activation de PGC-1alpha augmente également le nombre de mitochondries 

qui permet d’augmenter également le métabolisme énergétique (76). 
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PARTIE B : LES MEDICAMENTS A PRECRIPTION MEDICALE FACULTATIVE 

SUSCEPTIBLES DE POSITIVER LES EXAMENS ANTIDOPAGE. 
�

1. Pseudoéphédrine et Ephédrine : 

1.1 Spécialités médicamenteuses contenant de la pseudoéphédrine 

Les spécialités médicamenteuses à prescription médicale facultative disponibles 

en France contenant de la pseudoéphédrine sont nombreuses (77). Cette 

substance existe seulement en association avec : 

� du paracétamol (Dolirhume® en comprimés, Rhumagrip® en comprimés) 

� de l’ibuprofène (Rhinureflex® en comprimés, Rhinadvil® en comprimés et 

Nurofen Rhume ® en comprimés) 

� de la cétirizine (Actifed LP rhinite allergique®) 

� du paracétamol et de la vitamine C (Fervex Rhume jour et nuit® en 

sachets) 

� du paracétamol, de la vitamine C et de la phéniramine (Humex Rhume® en 

comprimés) 

� du paracétamol et de la doxylamine (DolirhumePro® en comprimés) 

� du paracétamol, pseudoéphédrine, diphénhydramine (Actifed Rhume jour et 

nuit® en comprimés et gélules) 

1.2 Origine de la pseudoéphédrine 

L’Ephedra sinica est l’une des plantes les plus importantes en médecine 

traditionnelle, elle est utilisée comme diurétique, antipyrétique, diaphorétique, et 

antitussive et antiasthmatique (78,79).  

L’Ephedra sinica est un arbuste à tige plus ou moins tortueuse à rameaux grêles, 

feuilles réduites à des gaines à lobes arrondis, fleurs staminées en épis réunis par 

2 à 3 fleurs pistillées en épis (80). 
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Figure 72 : Représentation de l’Ephedra distachya (80) 

�

Cet arbrisseau renferme principalement des alcaloïdes, des flavonoïdes. La 

chromatographie liquide haute performance a permis de séparer et de quantifier 

les différents alcaloïdes contenus dans l’Ephedra sinica. Cette plante contient de 

la pseudoéphédrine, de l’éphédrine, de la noréphédrine et de l’adrénaline (81).  

L’éphédrine a été isolée pour la première fois en 1885 par un pharmacien japonais 

Nagayoshi Naga (1845-1929) (82).  

Une tige d’Ephedra sinica contient environ 0,5 à 2,5% d’alcaloïdes, l’éphédrine 

représentant 30 à 90% de la teneur totale en alcaloïdes. Une variation de teneur 

en alcaloïdes est notable en fonction des espèces d’éphédra récoltées. Par 

exemple, les concentrations d’alcaloïdes contenues dans l’Epheda sinica sont 

supérieures à celle rencontrées dans l’Ephedra intermedia (81,82). 
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1.3 Formule 

Figure 13 Structure de l’(1R,2S)(-)-Ephédrine (83)         Figure 14 Structure de la  

(1R, 2S)(+)-Pseudoéphédrine (85) 

 

Figure 15 Structure de l’Adrénaline (84)  

L’éphédrine (82) a une structure proche de l’épinéphrine plus connue sous le nom 

d'adrénaline (77).  

En effet l’adrénaline (84) a la même formule que l’éphédrine ou la 

pseudoéphédrine avec deux fonctions hydroxyle sur le benzène. 
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La formule de la pseudoéphédrine (82) proche de l’adrénaline explique le 

mécanisme d’action similaire ainsi que les effets secondaires semblables à cette 

hormone (86). 

1.4 Synthèse de la pseudoéphédrine à partir de l’éphédrine 

Figure 16 Synthèse de la pseudoéphédrine (87) 

 

 

Etapes de la synthèse de la pseudoéphédrine : 

1. Réduction de la fonction alcool de l’éphédrine conduisant à la 

méthamphétamine 

2. Formation d’un complexe avec un sel de chrome – méthode de Blagg et 

Davies (88). 

3. Déprotonation du complexe par BuLi (89). 

4. Ajout d’un OH grâce à l’oxodiperoxymolybdenum(pyridine)-

(hexamethylphosphorictriamide) (89). 

5. Décomplexation par exposition à l'oxygène (89). 
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1.5 Mécanisme d’action 

La pseudoéphédrine est un médicament ayant une action sympathomimétique. De 

plus elle a une activité agoniste directe au niveau des récepteurs alpha et bêta-

adrénergiques. Son mécanisme d’action principal est une activité indirecte sur les 

récepteurs adrénergiques dans lequel la pseudoéphédrine déplace la 

norépinéphrine des vésicules de stockage dans les neurones présynaptiques (90, 

91). La norépinéphrine est plus connue sous le nom de noradrénaline. 

La pseudoéphédrine permet l’exocytose des vésicules de stockage de la 

noradrénaline située dans les neurones présynaptiques. La noradrénaline est 

libérée dans la synapse neuronale dans laquelle elle va activer les récepteurs 

alpha et bêta-adrénergiques post-synaptiques (90, 91). 

La stimulation des récepteurs alpha-1 adrénergiques situés sur les vaisseaux 

sanguins de la muqueuse nasale entraîne une vasoconstriction, une diminution du 

volume sanguin. Ce mécanisme d’action permet de réduire la fluidité au niveau du 

nez, de la gorge et des parois sinusales, qui se traduit par une diminution de 

l’inflammation des membranes ainsi qu’une diminution de la production de mucus 

(90, 92). 

La répartition des récepteurs alpha et bêta adrénergiques dans le corps humain 

est la suivante (93) : 

� les alpha-1 sont localisés au niveau des fibres musculaire lisses, leur 

stimulation provoque une élévation de la tension artérielle. 

� les bêta-1 sont présents au niveau cardiaque, leur stimulation permet la 

contraction de la fibre musculaire cardiaque. 

� les bêta-2 sont localisés au niveau bronchique, leur stimulation permet la 

relaxation bronchique.  
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Figure 17 Schéma général du mécanisme d’action de la pseudoéphédrine (94) 

�

 

1.6 Effets indésirables 

Les effets indésirables de la pseudoéphédrine et le mesurage ont entraîné un 

arrêt de la publicité auprès du public depuis le 18 décembre 2017 (97). 

Ces effets indésirables sont rares mais la pseudoéphédrine peut entraîner (90, 

92) : 

- des troubles cardiaques : une hypertension artérielle, de la tachycardie, des 

troubles du rythme cardiaque allant jusqu’à l’infarctus du myocarde ; 

- des troubles du système nerveux : des accidents vasculaires cérébraux 

hémorragiques, des accidents vasculaires ischémiques, des convulsions, 

des nausées, des céphalées ; 

- des troubles psychiatriques : troubles du comportement, des hallucinations 

visuelles,  

- de l’insomnie ; 

- des troubles cutanés : sueurs, exanthème, pustules, angio-œdème 

- une sécheresse buccale ; 

- une mydriase pouvant engendrer un glaucome à angle fermé ; 

- une rétention urinaire. 

��������	�
��
��
	������
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Les effets indésirables les plus graves apparaissent sont le plus souvent lors d’un 

mésusage avec surdosage (91). 

L’utilisation concomitante de la pseudoéphédrine et de la caféine engendre une 

augmentation de survenue de symptômes psychiatriques, de troubles gastro-

intestinaux et de palpitations cardiaques (96).  

Figure 18 Tableau récapitulatif montrant l’évolution du nombre d’effets 

secondaires recensé à l’ANSM due à l’utilisation de la pseudoéphédrine en France 

en 2008 et 2012 (97) 

 

1.7 Associations médicamenteuses à prendre en compte 

Les associations contre-indiquées sont (90, 92) : 

- pseudoéphédrine + inhibiteur de la monoamine oxydase (IMAO) irréversible 

(iproniazide) : cette association entraîne une hypertension paroxystique 

ainsi qu’une hyperthermie pouvant être fatale. Du fait de la demi-vie longue 

des IMAO, cette interaction est possible 15 jours après l’arrêt de l’IMAO; 

- pseudoéphédrine + sympathomimétiques alpha (étiléfrine, midodrine, 

naphazoline, oxymétazoline, phényléphrine, synéphrine, tetryzoline, 

tuaminoheptane) et/ou d’autres sympathomimétiques indirects (bupropion, 
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cafédrine, éphédrine, méthylphénidate, phényléphrine, théodrénaline) : 

risque de vasoconstriction et/ou de crises hypertensives. 

Les associations déconseillées sont (90, 92) : 

- pseudoéphédrine + alcaloïde de l’ergot de seigle : cette association 

entraine un risque de vasoconstriction et/ou de crises hypertensives. 

- pseudoéphédrine + IMAO-A réversible : risque de vasoconstriction et/ou de 

crises hypertensives. 

Les associations nécessitant des précautions d’emploi concernent l’administration 

concomitante de la pseudoéphédrine avec des anesthésiques volatils halogénés 

comme le desflurane, l’halothane, l’isoflurane, le méthoxyflurane, et le 

sévoflurane. Ces associations peuvent entraîner une poussée hypertensive 

peropératoire. En cas d’intervention programmée, il est préférable d’interrompre le 

traitement quelques jours avant l’intervention (90, 91).  

1.8 Précautions d’emploi 

Du fait de ses effets indésirables, il est fortement conseillé aux patients de prendre 

un avis médical en cas de maladies cardiovasculaires, d’hypertension artérielle, 

de dysthyroïdie, de psychose, de diabète, d’insuffisance rénale, d’hypertrophie de 

la prostate (91, 92).  

La durée de prise de la pseudoéphédrine ne doit pas dépasser 5 jours. 

L’association de plusieurs vasoconstricteurs est contre indiquée (91, 92). 

Des convulsions, des hallucinations, des troubles du comportement, des 

agitations, des insomnies ont été décrits plus fréquemment chez l’enfant après 

l’administration de vasoconstricteurs en particulier lors d’épisodes fébriles ou lors 

de surdosages. Cette découverte a entraîné une interdiction d’administrer de la 

pseudoéphédrine chez l’enfant de moins de 15 ans (91).  

La pseudoéphédrine passe dans le lait maternel, Les concentrations de 

pseudoéphédrine dans le lait maternel sont 2 à 3 fois plus élevées que celles du 

plasma, qui est à l'origine d'une interdiction de l’utilisation de la pseudoéphédrine 

chez la femme allaitante (91). 
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Comme la pseudoéphédrine est un puissant vasoconstricteur, l’Agence Nationale 

de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) considère que cette 

molécule peut entraîner une vasoconstriction des artères utérines pouvant ainsi 

affecter l’afflux sanguin vers le fœtus (91). Une étude de 2009 a été réalisée sur 

12 femmes enceintes de 26 à 40 semaines. Ces dernières ont ingéré une dose de 

60 mg de pseudoéphédrine. Des mesures du débit sanguin de l’artère utérine, de 

l’aorte fœtale et de l’artère ombilicale avant l’administration, immédiatement après 

et à des intervalles de 15 minutes pendant les 3 premières heures après 

l’ingestion du médicament ont été réalisées à l’aide d’un doppler. Cette étude a 

montré une absence ou une diminution non significative des débits sanguins fœtal 

ou utérin (98). Par mesure de précaution, la pseudoéphédrine est également 

contre-indiquée chez la femme enceinte.  

La pseudoéphédrine est aussi contre indiquée chez le parkinsonien, en cas de 

risque de glaucome, d’antécédents de convulsions, d’hypersensibilité à l’un des 

constituants (91).  

1.9  La pseudoéphédrine dans le dopage. 

Les effets recherchés par le sportif sont de stimuler, d’atténuer la fatigue, 

d’améliorer sa respiration et sa confiance en soi (77, 99). 

La pseudoéphédrine permet une perte de poids de 0,9 kg/mois (96).  

La pseudoéphédrine peut être utilisée comme substance dopante car elle facilite 

la mise en action et diminue le temps de réaction comme elle est proche 

chimiquement de l’amphétamine ou de l’adrénaline. De plus elle facilite la 

respiration au cours de l’effort par la constriction des vaisseaux sanguins des 

sinus(77).  

La pseudoéphédrine est retrouvée sous forme inchangé dans les urines entre 43 

et 96% de la dose administrée (91). Dans le cadre de la réglementation 

antidopage, la pseudoéphédrine est une substance à seuil. Celle-ci est interdite 

quand sa concentration dans l’urine dépasse 150 µg/mL(100). 
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La pseudoéphédrine fut inscrite sur le liste des substances interdites jusqu’en 

2003. En 2004, la pseudoéphédrine a été incluse dans le programme de 

surveillance de l’AMA. De 2004 à 2009, le programme de surveillance a montré 

une augmentation marquée du nombre d’échantillons contenant des 

concentrations de pseudoéphédrine de plus de 75 µg/mL. Un usage excessif de 

cette molécule a été mise en évidence chez des sportifs. L'intérêt du 

détournement d'usage de la pseudoéphédrine à des fins de dopage, a également 

été montré dans des articles scientifiques pendant cette période. Ces 

constatations ont entraîné la réintroduction de la pseudoéphédrine sur la liste des 

produits interdits à partir du 1er janvier 2010 (101). 

La pseudoéphédrine présente un métabolisme hépatique chez les adultes, une 

fraction mineure de la pseudoéphédrine étant métabolisée dans le foie. Entre 1 et 

6,2% de la dose administrée subit une N-déméthylation en un métabolite, la 

norpseudoéphédrine, qui puis subit transformation chimique pour donner de la 

cathine qui est également excrétée dans l’urine. La cathine est aussi une 

substance à seuil qui figure sur la liste des substances interdites en compétition 

au-delà d’une concentration de 5 µg/mL d’urine (77).  
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Exemple de sportifs contrôlés positif à la pseudoéphédrine :  

- Gary Neiwand, coureur cycliste professionnel sur piste contrôlé positif en 

1997 (102).  

Figure 19 : Gary Neiwand (103) 

 

- Romain Le Roux, coureur cycliste professionnel contrôlé positif en 2016 

(104). 

Figure 20 : Romain Le Roux (105) 
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2. Etiléfrine : 

2.1 Médicament contenant de l’étiléfrine 

Les spécialités médicamenteuses à prescription médicale facultative disponible en 

France contenant de la pseudoéphédrine sont (28) : 

- Effortil® 5 mg en comprimés, 

- Effortil® en solution buvable en gouttes, 

2.2 Indication thérapeutique 

L’hypotension orthostatique est la seule indication de l’étiléfrine. 

2.3 Formule 

Figure 21 Etiléfrine (107)  Figure 22 : Adrénaline (84) 

L’étiléfrine (107) procède une formule proche de l’adrénaline (84) en effet les 

différences entre ces deux molécules sont : 

- un groupement hydroxyle en plus sur le benzène de l’adrénaline. 

- un groupement méthyle sur l’amine de l’adrénaline alors que l’étiléfrine 

possède un groupement éthyle sur son amine. 
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Du fait de sa structure proche à l’adrénaline nous pouvons en déduire des 

propriétés pharmacologiques analogues à celle de l’adrénaline. Cependant les 

propriétés pharmacologiques de l’étiléfrine recherchées dans le dopage sont 

beaucoup plus faibles que celle de l’adrénaline. 

L’étiléfrine est une molécule de synthèse dérivée de la 3-hydroxy-

phényléthanolamine. 

2.4 Mécanisme d’action 

L’étiléfrine est principalement un agoniste alpha-1 adrénergique mais également 

bêta adrénergique (108).  

Les récepteurs alpha-1 sont localisés (109) : 

� au niveau du système nerveux central où ils sont principalement post-

synaptiques et jouent un rôle d’excitateur  

� et au niveau du système nerveux périphérique où ils sont principalement 

présynaptiques et localisés dans les muscles lisses vasculaires et non 

vasculaires. Leur activation entraîne la contraction des vaisseaux sanguins, 

une mydriase.  

Ce principe actif a une action sympathomimétique directe alpha et bêta 

adrénergique qui engendre une augmentation du débit cardiaque. De plus elle 

accroît le tonus veineux et entraîne une augmentation du volume sanguin circulant 

(110). Cependant, l’amélioration du service médical rendu déterminé par l’ANSM 

est faible (108).  

Une étude de 1977 sur des rats a montré que l’étiléfrine contracte les vaisseaux 

sanguins dans la queue du rat par un mécanisme qui dépend en partie des nerfs 

sympathiques présents dans ces vaisseaux (111).  

2.5 Effets indésirables 

Les effets indésirables peu fréquents sont de l’anxiété, de l’insomnie, des 

tremblements, de l’agitation, des palpitations, des arythmies, de la tachycardie 

mais aussi des nausées (110).  
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Le résumé des caractéristiques du produit de l’Effortil® 5 mg en comprimé 

mentionne également (110) : 

� des crises d’angor,  

� l’augmentation de la pression artérielle   

� l’hyperhidrose  

� des allergies sévères 

� un bronchospasme 

� et la possibilité de réactions allergiques sévères et d’un bronchospasme 

due à la présence d’un excipient a effet notoire le métabisulfite de sodium. 

(110, 112) 

2.6 Contre-indications 

Du fait de ces effets indésirables, les médicaments à base d’étiléfrine ne doivent 

pas être utilisés chez les personnes atteintes (110) : 

� de pathologies cardiaques,  

� d’insuffisance coronarienne 

� d’hyperthyroïdie 

� de phéochromocytome 

� d’hypertension artérielle 

� de glaucome à angle fermé 

� d’hypertrophie prostatique 

� et d’hypersensibilité à la substance active ou à l’un des excipients 

Du fait de ces contre-indications, une précaution d’emploi des médicaments 

contenant de l’étiléfrine est nécessaire chez les patients présentant une 

tachycardie, une arythmie cardiaque ou des troubles cardio-vasculaires sévères.  
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2.7 Associations médicamenteuses à prendre en compte 

Il est contre-indiqué d’associer de l’étiléfrine avec : 

� des bêta-bloquants ou des alpha-bloquants car cette association entraîne 

une perte d’efficacité de l’étiléfrine (110). 

� des sympathomimétiques indirects comme les inhibiteurs des mono 

aminesoxydases (MAO) (moclobémide, sélégiline, rasagiline par exemple), 

des inhibiteurs des catéchol-O-méthyl-transférase (COMT) (entacapone, 

tolcapone par exemple) car il y a un risque de vasoconstriction et/ou de 

poussées hypertensives (110). 

Il est déconseillé d’associer de l’étiléfrine avec : 

� des anesthésiques volatils halogénés pouvant entraîner des troubles du 

rythme ventriculaire graves (110). 

� des IMAO non sélectifs, risque de crises hypertensives.  Les IMAO ayant 

une demi-vie très longue, cette association est à prendre en compte même 

15 jours après l’arrêt de ce dernier (110). 

� des alcaloïdes de l’ergot de seigle, dopaminergiques ou vasoconstricteurs, 

il y a également un risque de vasoconstriction et/ou de poussées 

hypertensives (110). 

2.8 L’étiléfrine dans le dopage 

L’étiléfrine est utilisée dans le dopage pour ses propriétés stimulantes, elle permet 

de devenir plus énergique, plus tonique.  

L’absorption de l’étiléfrine par voie orale est rapide, le pic plasmatique est atteint 

20 minutes après ingestion. L’étiléfrine est retrouvée principalement par les 

analyses d’urine, en effet son excrétion est essentiellement urinaire sous forme de 

métabolites inactifs et d’étiléfrine inchangée. Sa demi-vie d’élimination 

plasmatique est aux alentours de 2 heures. La clairance plasmatique est d’environ 

1400 mL/minute.  Ce produit disparait totalement des urines en 48 heures (110). 
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Ces propriétés pharmacocinétiques engendrent une difficulté à la détection lors de 

contrôles antidopage. 

L’étiléfrine fait partie des substances interdites en compétition. (voir liste 2018). 

Par exemple, Mariano Puerta tennisman professionnel a été contrôlé positif à 

l’étiléfrine lors de la finale homme à Roland Garros en 2005 (113). 

Figure 23 : Mariano Puerta et Rafael Nadal lors de la finale de Roland Garros en 
2005 (114). 
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3. Heptaminol 

3.1 Médicaments contenant de l’heptaminol 

Les médicaments contenant de l’heptaminol à prescription facultative disponible 

en France sont : 

� AMPECYCLAL 300 mg® en gélules 

� HEPT A MYL 30,5%® solution buvable en gouttes 

� HEPT A MYL 187,8 mg® en comprimés 

� GINKOR FORT® associé à de la troxérutine et du ginkgo biloba 

3.2 Indication thérapeutique 

L’indication principale de l’heptaminol est le traitement de l’hypotension 

orthostatique, l’insuffisance veino-lymphatique, des signes fonctionnels liés à la 

crise hémorroïdaire, des métrorragies induites par le port d’un dispositif intra-utérin 

après bilan étiologique (115, 116).   

L'heptaminol a arrêté ou retardé le déclin progressif de la tension qui caractérise le 

phénomène de fatigue dans la fibre musculaire de contraction isolée de grenouille 

(117). 

3.3 Formule chimique 

Figure 24 : Formule de l'heptaminol (118) 

 

Le 6-Amino-2-methyl-2-heptanol hydrochloride est le nom scientifique de 

l’heptaminol (39). 
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3.4 Mécanisme d’action 

Le mécanisme d’action de l’heptaminol n’est pas très bien élucidé. Plusieurs 

études ont cherché à l'élucider.  

Les études ont débuté en 1951 par Auguste Loubatières qui a décrit sur une 

préparation ischémique une action inotrope de l’heptaminol (119).  

Une étude publiée le 16 aout 1962 réalisé par J. Garrett, W. Osswald et M. 

Goncalves Moreira montre que l’activité de l’heptaminol peut être entièrement 

attribuée à une action sympathomimétique indirecte de type tyramine, 

probablement due à la libération d'amines catéchol endogènes. De plus les 

résultats de cette étude montrent que l'heptaminol a des propriétés 

pharmacologiques, qui semblent dépendre d'une activation des récepteurs 

adrénergiques (120).  

En 1976, Grobecker et Grobecker, ont réalisé une étude chez différents animaux : 

� chez les chats, l'heptaminol a provoqué des effets hypertenseurs et dose-

dépendants accompagnés de tachycardie et de contractions de la 

membrane nictitante. Cependant, par rapport à la tyramine, l'heptaminol 

était 100 fois moins efficace dans l'augmentation de la pression sanguine et 

10 fois moins efficace dans l'induction des contractions de la membrane 

nictitante.  

� chez les rats, l'effet hypertenseur de l'heptaminol était également plus faible 

mais d’action plus longue par rapport à l’effet induit par la tyramine. Il a été 

découvert que des injections répétés d’heptaminol réduisaient de 20 à 40% 

la teneur en noradrénaline du cœur chez le rat. 

� chez les bovins, plus particulièrement sur des granules de chromaffine 

bovine isolés, ces granules sous l’influence de l’heptaminol ont plus libéré 

des catécholamines spontanément à hauteur de 30% par rapport à une 

stimulation physiologique.  

Ces résultats ont permis de supposer que l'heptaminol exerce son action 

pharmacologique en interférant avec la libération et l'absorption de la 

norépinéphrine ou noradrénaline (121).  
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Une étude de 1989 réalisé par le laboratoire de biophysique de Tours indique que 

l’heptaminol est un stimulant cardiaque avec des actions inotropes majoritairement 

positives (122). 

Une étude publiée le 4 juillet 1991 réalisée sur des grenouilles confirme les 

actions inotropes positives de l’heptaminol. Cette étude a permis de découvrir que 

le mécanisme d’action de l’heptaminol passerait par la stimulation du système 

d’échange Na+/H+ qui entrainerait une alcalinisation interne à l’origine de ces 

actions inotropes positives. De plus cette étude a montré que l’heptaminol n’a pas 

d’action sur les récepteurs sodium, potassium, calcium voltage dépendant (117).  

Jean Pierre de Mondenard, médecin du sport, notamment médecin chef du Tour 

de France de 1973 à 1975, de Paris-Roubaix, et d’autres grandes épreuves 

cyclistes internationales (123) indique que l’heptaminol permet d’augmenter la 

force de la systole de 50 à 400%, le tonus diastolique, le débit cardiaque et le 

débit coronaire de 75 à 230%. Il complète et renforce l’action des digitaliques. Il 

permet également de favoriser la récupération musculaire, il stimule le cerveau. Il 

est également diurétique (124). 

L’heptaminol stimule le retour du sang veineux vers le cœur droit (125). 

3.5 Contre-indications et mises en garde spéciales 

Il est contre-indiqué d’utiliser de l’heptaminol en cas (115, 125) : 

� d'hyperthyroïdie 

� d’allaitement 

� d’hypertension artérielle mal équilibrée 

� de prise d’IMAO à cause du risque de survenue de poussées 

hypertensives. 
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3.6 Effets indésirables 

Les effets indésirables sont normalement sans grave conséquence et 

exceptionnels. Ils sont le plus souvent d’ordre digestif comme des gastralgies ou 

des nausées. Cependant l’heptaminol peut augmenter la tension artérielle du fait 

de ses propriétés vasoconstrictrices (115, 126).  

Une étude de 1961 montre que l’heptaminol produit également une augmentation 

de la contraction cardiaque, de la membrane nictitante et des vésicules séminales, 

une mydriase, une inhibition de la motilité intestinale. L’électrocardiogramme 

réalisé après l’ingestion d’heptaminol a montré une bradycardie, un décalage du 

segment ST, une augmentation de l’amplitude de l’onde P, des ondes H, I et J.  

Ces résultats sont attribués soit à une augmentation de la force de contraction 

systolique soit à une diminution de la résistance périphérique (120). 

Une précaution particulière est tout à fait nécessaire à l’utilisation du Ginkor Fort. 

En effet le ginkgo biloba et le mélilot contenus dans ce médicament potentialisent 

l’action des anticoagulants (126).  

Il peut également provoquer des bouffées de chaleur (124). 

3.7 Propriétés pharmacocinétiques 

De l’heptaminol a été marqué au carbone 14 dans une étude afin de déterminer 

ses propriétés pharmacocinétiques chez le rat. Elle a montré une élimination de 

l’heptaminol « radioactif » par le rein à hauteur de 68%, 4 heures après l’injection 

par voie intraveineuse. L’élimination biliaire et fécale représentait moins de 1% de 

la radioactivité administrée. L’heptaminol a été métabolisé en métabolite 

hydroxylé, le 6-amino-2-méthyl-1,2-heptanediol, qui a été excrété non conjugué 

dans l'urine (127). 

3.8 L’heptaminol dans le sport 

L’heptaminol est inscrit sur la liste de substances interdites par l’UCI en 1967, puis 

sur la liste du CIO en 1968 et sur la liste de l’AMA à partir de 2004 (124). 
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L’heptaminol est utilisé dans le dopage afin de diminuer la fatigue musculaire, 

neuromusculaire, pour masquer les anabolisants, pour augmenter la 

vascularisation du myocarde et pour améliorer l’oxygénation musculaire (124). 

Exemple de sportifs contrôlés positifs à l’heptaminol 

� Loic Herbreteau, coureur cycliste amateur, contrôlé positif en 2006 ; 

� Dimitriy Fofonov, coureur cycliste professionnel, contrôlé positif lors de la 

18ème étape du Tour de France 2008 afin de soigner des crampes et des 

hémorroïdes (128) ; 

Figure 25 : Dimitriy Fofonoc lors du critérium du Dauphiné Libéré le 15/06/2008 
(129) 

 

� Frédérick Bousquet nageur professionnel, contrôlé positif à l’heptaminol le 

13 juin 2010 avant le meeting de Canet-en-Roussillon.  
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� Figure 26 : Frédérick Bousquet (130) 

 

 

� Sylvain Georges, coureur cycliste professionnel, contrôlé positif lors de la 

7eme étape du Giro en 2013 « afin de favoriser le drainage de mes 

jambes » (131). 

Figure 27 : Sylvain Georges lors de la présentation des Quatre Jours de 
Dunkerque 2011 (132) 
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4. Le cas de la caféine 

4.1 Généralités  

 Figure 28 Formule de la Caféine (133)  Figure 29 Formule de la Xanthine (134) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 1,3,7-triméthylxanthine ou méthylthéobromine (135) plus connu sous le nom 

caféine fait partie de la famille des méthyxanthines de même que la théophylline et 

la théobromine. Ces molécules ont le même squelette commun, la xanthine ou 

diocy-2,6-purine. (136) 

Elle se trouve à l’état naturelle dans les graines de caféier (1 à 2%), de cacaoyer 

(0,1 à 0,4%), de théier (2 à 4%), maté (0,3 à 1,7%), guarana (2 à 4,5 %) et de kola 

(1 à 3%). (136) 

La caféine ne fait plus partie de la liste des interdictions même si elle est retrouvée 

dans les urines à une concentration supérieure à 12 µg/ml. (137) 

L’AMA élabore chaque année un programme de surveillance pour des molécules 

qui ne font pas partie de la liste des interdictions mais dont elle veut déterminer la 

prévalence d’usage dans le sport. L’AMA a inclus la caféine dans ce programme. 

La caféine est recherchée lors des contrôles antidopage. (138) 
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Les propriétés de la caféine recherchées par le sportif sont la diminution du seuil 

d’épuisement, l’augmentation de la capacité d’exercice physique aérobie et ces 

propriétés lipolytiques. (139) 

Cependant la caféine a de nombreux effets secondaires si elle est consommée à 

forte dose. Elle peut provoquer des céphalées, nausées, palpitations cardiaques, 

augmentation de la tension artérielle, de la fréquence cardiaque, tremblements, 

diarrhée. (140) 

La caféine accélère l’absorption du paracétamol et de l’aspirine, ce qui entraine 

une diminution de la durée d’action de ces antalgiques. (137)  

Chez les gros consommateurs de café, la caféine est considérée comme une 

drogue douce. Comme toute drogue, elle entraine une augmentation de libération 

de dopamine dans le noyau accumbens, ce qui contribue à entretenir une 

dépendance physique. Les symptômes de sevrage sont divers, maux de tête, 

somnolences et nausées. Ces symptômes surviennent en général une à deux 

jours après le sevrage. (141) 

4.2 Comparaison de la teneur en caféine selon la boisson 

Figure 30 : Comparaison de la teneur en caféine selon la boisson (142,143) 

Comparaison de teneur en caféine selon la boisson 

Type de boisson tenneur en caféine en mg 

tasse de robusta 200 à 250 
Mug de café (240 ml) 130 
tasse de café en dosette 100 
tasse de café lyophilisé 90 
cannette de Red Bull 85 
Mug de thé (240 ml) 60 
cannette de Coca-Cola ® 35 à 45 
tasse de chocolat 10 à 40 
tasse de café décafeiné 2 à 10 
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4.3 Mécanisme d’action de la caféine 

La caféine traverse la barrière hémato-encéphalique. C’est un antagoniste des 

récepteurs à l’adénosine situé sur des neurones post-synaptique. Elle se fixe 

principalement sur le récepteur A2a de l’adénosine (144) ce qui engendre une 

diminution de l’activité de l’adénosine.  

L’adénosine a pour rôle d’entrainer une diminution de l’activité nerveuse et de 

faciliter le sommeil.  L’adénosine est l’hormone de protection du cerveau en cas 

de stress (anoxie, ischémie). La caféine enlève l’inhibition de cette hormone. La 

caféine est un antagoniste de l’adénosine permettant d’entrainer l’activation des 

neurones post-synaptiques. (145)  

La caféine entraine une augmentation de la libération d’adrénaline par la médullo-

surrénale. L’adrénaline a un effet chronotrope positif, inotrope positif, augmente la 

pression artérielle, l’apport de sang aux muscles, libération de glucose et 

néoglucogenèse. La caféine stimule le système nerveux sympathique. (146) 

L’augmentation de la libération d’adrénaline explique les effets de la caféine.  

Figure 31 Schéma d’une transmission synaptique en absence de caféine (145) 
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Figure 32 Schéma d’une transmission synaptique sous l’effet de la caféine (145) 

 

- Action lipolytique 

Les mécanismes d’action lipolytique de la caféine sont expliqués par une : 

- Activation de la lipolyse dans les adipocytes. En effet la caféine est un 

inhibiteur compétitif des récepteurs A1 à l’adénosine augmentant l’activité 

de l’adénylate-cyclase. Cette enzyme transforme l’ATP en AMP cyclique. 

La caféine entraine donc une diminution de l’AMPc qui va engendrer une 

activation de la lipase hormonosensible. La lipase hormonosensible permet 

une dégradation des triglycérides en acides gras. (4, 147) 

- Inhibition de la lipogenèse, par l’inhibition de la lipoprotéine lipase. C’est 

une enzyme qui permet la synthèse de triglycériques à partir d’acides gras. 

(136, 148) 

- Inhibition du transport du glucose par l’inhibition de l’action de l’insuline, 

réduisant ainsi son stockage sous forme de graisses. (136, 149) 
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4.4 La pharmacocinétique de la caféine 

La caféine est totalement absorbée par le tube digestif (99% d’entre eux étant 

absorbés dans les 45 minutes suivant l’ingestion), les concentrations plasmatiques 

maximales surveillent entre 15 et 20 minutes après l’ingestion. (149, 151)  

La caféine est métabolisée par le cytochrome P450 1A2 à 75-80% (150) en : 

- Paraxanthine (70 à 80%), 1,7-dimethylxanthine action lipolytique qui 

entraine une libération du glycérol et des acides gras qui engendre une 

source d’énergie pour le muscle (150) 

- Théobromine (15%), action vasodilatatrice, cardio-stimulatrice, et diurétique 

(150) 

- Théophylline (5%),1,3-dimethylxanthine actions bronchodilatatrices par 

action des muscles lisses. Elle a utilisé dans l’asthme (150, 152) 

La caféine est éliminée par les urines donnant ainsi une caféinurie. Son 

élimination se fait par une cinétique de premier ordre et a une demi-vie de 2,5 à 

4,5 heures. (150, 151)  

Cependant, la caféinurie est influencée par l’intensité de l’effort. Plus l’effort est 

important, moins la filtration glomérulaire est importante. Ce phénomène entraine 

une diminution de la caféinurie lors de l’effort physique. (150) 
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5. Le dopage accidentel avec les compléments alimentaires 

5.1 Définition  

La directive 2002/46/CE du Parlement européen a défini la notion de complément 

alimentaire par des « aliments dont le but est de compléter le régime alimentaire 

normal et qui constituent une source concentrée de nutriments ou d’autres 

substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique seuls ou combinés ». 

(153) 

Cette définition a été transposée en droit français par le décret n°2006-352 du 20 

mars 2006. (154)  

5.2 Consommateurs des compléments alimentaires 

Une enquête dénommée Comportement et Consommations Alimentaires des 

Français 2004 (CCAF 2004) a été réalisé par le CREDOC entre 2002 et 2003 sur 

environ 3000 personnes. Elle a montré que 11,2% des adultes consomment des 

compléments alimentaires. (155) 

Cette enquête montre la répartition de la durée de prise de compléments : 

- 23,5% en consomme de façon irrégulière 

- 29,4% font des cures de 1 à 2 semaines 

- 15,7 % durant 3 semaines 

- 12,4% plus de 3 semaines 

- 19% en permanence 

Une étude Individuelle Nationale sur les Consommations Alimentaires 2 (INCA 2) 

réalisée par l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (ANSES) entre 2006 et 2007 a démontré que 20% 

des adultes ont consommé des compléments alimentaires au moins une fois dans 

l’année. Les femmes consomment deux fois plus de compléments alimentaires 

que les hommes comme le montre le tableau suivant (156). 
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Figure 33 : Prévalences de consommation de compléments alimentaires sur les 
12 derniers mois selon le sexe et l'âge, chez les adultes de 18-79 ans (156) 
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Concernant les enfants, cette étude justifie que 10 % des enfants ont consommé 

un complément alimentaire ou des vitamines et minéraux sous forme 

médicamenteuse. Contrairement aux adultes, la consommation est similaire entre 

filles et garçons. (156) 

Figure 34 : Prévalences de consommation de compléments alimentaires sur les 

12 derniers mois selon le sexe et l'âge, chez les enfants de 3-17 ans (156) 
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La prévalence de consommation de compléments alimentaires augmente avec le 

niveau d’éducation. 

L’étude CCAF 2004 réalisé entre 2002 et 2003 montait que 11,9% des adultes 

consommaient des compléments alimentaires alors que l’étude INCA2 réalisée en 

2006 et 2007 montre que 20% des adultes en consomment.  Nous pouvons en 

conclure que le marché des compléments alimentaire est en pleine expansion.  

Chez les sportifs, la consommation des compléments alimentaires explose comme 

le montre une étude réalisée entre 2004 et 2006, par l’association internationale 

des fédérations d’athlétismes (IAAF) sur 310 athlètes professionnels, a montré 

que 85% d’entre eux avaient consommé des compléments alimentaires. (157) 
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La consommation de compléments alimentaires a lieu après un conseil d’un 

professionnel de santé chez 58% des femmes, 47% des hommes et chez 70% 

des enfants. (156) 

Cette étude a également décrit les lieux d’achats des compléments alimentaires. 

La majorité des achats de compléments alimentaires se fait en pharmacie (54%), 

Les supermarchés et les magasins diététiques ont également une part non 

négligeable des achats à hauteur de 14% et de 9% respectivement. (156) 

Ce tableau montre que l’achat sur internet reste très rare 1%, cependant nous 

pouvons penser que cette part d’achats a augmenté depuis 2006 avec la forte 

croissance du e-commerce.  

Figure 35 : Lieux d'achat des compléments alimentaires consommés par les 

adultes de 18-79 ans en 2006 (156) 
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5.3 Précaution d’emploi des compléments alimentaires 

Des précautions d’emplois pour les compléments alimentaires sont prodiguées par 

l’Anses. (158) 

L’agence déconseille la consommation de compléments : 

- aux enfants et adolescents 

- aux femmes enceintes ou allaitantes 

- aux personnes ayant des antécédents cardiaques 

- aux insuffisants rénaux. 

Il est déconseillé de consommer des prises prolongées, répétées ou multiples de 

compléments alimentaires au cours de l’année sans vous entourer des conseils 

d’un professionnel de santé. Et il est recommandé de signaler à un professionnel 

de santé tout effet indésirable. (158) 

Cas de l’utilisation excessive de protéines chez le sportif : 

Les protéines sont transformées en urée. L’urée est ensuite éliminée par les reins. 

Une utilisation excessive de protéine entraine une surcharge de travail du rein et 

peut engendrer une insuffisance rénale. Une accumulation d’urée apparaît dans le 

sang, ceci peut entrainer l’apparition d’effets secondaires comme des nausées, 

une perte d’appétit et un dégoût pour certains aliments riches en protéines comme 

la viande, le poissons, les œufs et le fromage. (159)  

5.4 Norme NF V 94-001 

Depuis le 14 juin 2012, l’association française de normalisation (AFNOR) a créé 

une nouvelle norme NF V 94-001 pour les compléments alimentaires et autres 

denrées alimentaires destinés aux sportifs. Cette norme leur permet de garantir 

l’absence de substances dopantes dans les compléments et les denrées 

alimentaires. (138) 

La commission médicale du CNOSF incite fortement le sportif à ne consommer 

que des produits détenant cette mention. (138) 
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En cas de doute, les sportifs peuvent s’adresser à : 

- leur pharmacien 

- Antenne Médicale de Prévention du Dopage 

- Numéro vert écoute dopage 

5.5 Etats de lieu des compléments alimentaires infecté par des produits 

dopants 

Entre 2000 et 2001, une étude effectuée par le laboratoire antidopage de Cologne 

à la demande du CIO a permis l’analyse de 634 suppléments nutritionnels achetés 

dans 13 pays différents. Cette étude a permis de démontrer la présence de 

substances dopantes dans 94 échantillons, soit 15 % pouvant ainsi entraîner un 

contrôle antidopage positif. En France, la vente de compléments alimentaires 

adultérés représenterait 6,7%. (160) 

Figure 36 : Répartition des compléments alimentaires contaminés en fonction des 

pays (160) 

Pays
Nombre de produits 

controlés

Nombre de 

produits positif

Pourcentage 

de positif

Pays-Bas 31 8 25,8%
Autralie 22 5 22,7%

Royaume-Uni 37 7 18,9%
USA 240 45 18,8%
Italie 35 5 14,3%

Espagne 29 4 13,8%
Allemagne 129 15 11,6%
Belgique 30 2 6,7%
France 30 2 6,7%

Norvège 30 1 3,3%
Suisse 13 - -
Suède 6 - -

Hongrie 2 - -
Total 634 94 14,8%  

Cette étude a permis de démontrer que les compléments alimentaires étaient le 

plus souvent contaminés par la testostérone comme le montre le diagramme 

suivant.  
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Figure 37 : Diagramme circulaire montrant la répartition des molécules qui 
contaminent les échantillons (160) 

	���������������

�
������������

��
��
� ����

���

��
��
� ����

���

	�������������

�
��������

��

 

En 2003, une étude fondée sur les 58 compléments alimentaires analysés a 

montré que 25% contenaient de faibles niveaux de stéroïdes contaminants et 11% 

étaient contaminés par des stimulants. (161) 

En 2010, un laboratoire indépendant (ConsumerLab®) a analysé 24 de 

compléments protéiques différents, 31% des produits ne respectaient pas les 

normes de sécurité. (161) 

Les compléments alimentaires contaminés par des substances dopantes sont 

généralement fabriqués dans les pays où la législation sur les produits dopants est 

moins stricte. (160) 

La direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 

des fraudes (DGCCRF) réalise des contrôles avant la mise sur le marché des 

compléments alimentaires, 12% des compléments alimentaires n’ont pas obtenu 

d’AMM en 2014. (162) 

En 2017, le taux de non-conformité des compléments alimentaire a atteint 40%. 

(163) 
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6. L’e-commerce, un nouveau risque de dopage accidentel ?  

L’Institut International de Recherche Anti-Contrefaçon De Médicaments a identifié 

les facteurs qui engendrent la fabrication et la vente de compléments alimentaires 

et médicaments falsifiés (164) : 

- un trafic extrêmement lucratif, la contrefaçon d’un médicament peut 

rapporter 500.000 dollars pour un investissement de 1000 dollars (source 

FIM) 

- des risques pénaux trop faibles. Les risques pénaux sont inférieurs à ceux 

pour trafic de drogue (Lewis Kontnick ‘Reconnaissance International’, firme 

américaine de consultants) 

- l’absence d’une autorité et d’un consensus transnationaux 

- des systèmes de couverture sociale déficients. Les personnes ayant peu de 

revenus vont essayer de se procurer leurs médicaments à moindre coût, 

cependant, le consommateur prend des risques inconsidérés pour sa 

santé.  

- une grande porosité des frontières, la mondialisation du commerce 

engendre une très grande difficulté de contrôles douaniers. En 2010, 69% 

des articles interceptés dans le trafic postal était des médicaments 

- l’anonymat d’internet, 

- chaînes d’approvisionnements vulnérables dans les pays en 

développement.  

o Deux enquêtes ont révélé que 30 à 39% des médicaments du Kenya 

étaient contrefaits. 

- 1 médicament sur 2 acheté sur internet est falsifié et 96% des pharmacies 

en ligne sont des plateformes illicites 

- possibilités d’importations parallèles, au nom de la libre circulation des 

marchandises, certains pays autorisent l’importation parallèle de 

médicaments 

- un manque de sensibilisation d’information des populations 

- manque de moyens et de formation des acteurs de terrains 

- corruption 
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- traçabilité et authentification des médicaments insuffisantes, il faut 

continuer de développer le code Datamatrix sur chaque boîte qui contient le 

numéro de lot et la date de péremption. 

- pénurie de médicaments et prix trop élevés dans les pays émergents.  

De plus, l’achat en e-commerce ne permet pas un contrôle des compléments 

alimentaires par un professionnel de santé, le conseil et la prévention sont 

inexistants. Des vendeurs peu scrupuleux vont ajouter des substances dopantes 

comme des stéroïdes afin d’augmenter l’efficacité de leurs produits, ce qui va 

inciter le consommateur à racheter leurs compléments comme le mentionne 

Patrick Magaloff, président de la fondation Sport Santé au sein du Comité national 

olympique (165). 

L’étude réalisé par Pfizer® indique que le nombre de médicaments contrefaits 

explose en Europe. En 2005 il y avait 500.000 médicaments contrefaits, en 2007 

le nombre passe à 4 millions. (166, 167). 

L’étude « Cracking Counterfeit Europe » réalisé entre le 27 octobre et le 8 

novembre 2009 initiée par Pfizer dans 14 pays européens estime à plus de 10,5 

milliards d’euros par an le chiffre d’affaire des faux médicaments en Europe.  En 

France, ce marché est évalué à 1 milliard d’euros (166). 

Et le chiffre d’affaire des faux médicaments dans le monde est estimé à environ 

200 milliards de dollars (168). 

L’organisation mondiale de la santé (OMS) indique que la consommation de faux 

médicaments entrainerait 700.000 morts par an (168). 

Nous pouvons facilement imaginer ce parallèle avec les compléments alimentaires 

contaminés. Ce paragraphe justifie l’achat de médicaments et de compléments 

alimentaires dans les officines traditionnelles et l’évitement de ce type d’achat sur 

le net.  
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CONCLUSION 

 

Cette thèse a permis de démontrer l’importance du rôle du pharmacien dans le 

conseil de médicaments à prescription médicale facultative chez le sportif amateur 

et professionnel. 

En effet la pseudoéphédrine, l'étiléfrine, l’heptaminol ainsi que la caféine ne sont 

pas considérés en règle générale par le grand public comme des produits pouvant 

positiver un contrôle antidopage.  

De plus, le pharmacien doit s’assurer que les compléments alimentaires 

consommées par le sportif bénéficient de la norme NF V 94-001. Cette norme 

garantit l’absence de substances dopantes.  

Et pour finir le pharmacien doit mettre en garde le patient contre la consommation 

de compléments alimentaires et de médicaments achetés sur internet.  

http://www.rapport-gratuit.com/
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RESUME 

En 1924, les frères Pélissier sont à l’origine des premières révélations de dopage dans le 

cyclisme. Mais la lutte antidopage va débuter à partir des années 60 à la suite des décès 

de Knut Jansen au JO en 1960 et de Tom Simpson sur les pentes du Ventoux durant le 

Tour de France 1967. L’Agence mondiale antidopage (AMA) publie une liste des 

interdictions chaque année. Les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques 

permettent aux sportifs licenciés d’avoir recourt à une substance interdite inscrite sur 

cette liste quand la nécessité de ce traitement a été établie médicalement. Les 

autorisations d’usage à des fins thérapeutiques accordées par des médecins experts 

indépendants désignés par l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD).  

De nombreuses instances ont été crées pour lutter contre le dopage. En France, ce sont 

l’AFLD, le Comité National Olympique et Sportif français ainsi que les antennes 

médicales de prévention du dopage. Et au niveau international, l’AMA, le Comité 

international olympique, l’Union européenne ainsi que le Conseil de l’Europe essayent de 

lutter contre le dopage.  

Les contrôles antidopage sont réalisés par des laboratoires accrédités par l’AMA. Il en 

existe 35 dans le monde. En France, le laboratoire accrédité se situe à Chatenay-

Malabry. L’analyse d’urine est la plus fréquente, son prélèvement est réalisé à l’aide d’un 

BEREG-KIT®.  

Les techniques de dépistage sont de plus en plus rapides et précises : la 

chromatographie en phase liquide à haute performance et haute résolution, la 

spectrométrie de masse, l’électrophorèse. Le dépistage urinaire de l’érythropoïétine 

développé en France par Françoise Lasne en 2000 a constitué une révolution analytique. 

De nouvelles technologies comme la polymerase chain reaction en temps réel sont 

utilisées afin de dépister un dopage de plus en plus difficile à détecter. 

Des médicaments à prescription médicale facultative peuvent positiver des contrôles 

antidopage. C'est le cas de la pseudoéphédrine, de l’étiléfrine et de l’heptaminol 

molécules qui sont passées en revue. La caféine fait partie du programme de 

surveillance élaboré par l’AMA.  
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Concernant les compléments alimentaires, en 2012 une norme NF V 94-001 a été 

instaurée afin de garantir l’absence de substances dopantes dans les compléments 

alimentaires. 

Cette thèse met en exergue le caractère alarmant de la consommation de médicaments 

et de compléments alimentaires achetés sur internet. 

Le pharmacien, professionnel du médicament, mais aussi du complément alimentaire 

joue un rôle très important dans la lutte antidopage conformément à sa mission, comme 

cela est précisé dans le Code de la santé.  
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